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PREAMBULE 
 

Par délibérat ion du conseil municipal, en date du 23 mars 2012, une révision simplifiée du PLU a 

été décidée. Toutefois, en parallèle, l’un des ajustements du PLU ne relevant  pas de la procédure 

de révision simplifiée, il a été décidé d’ent reprendre une modificat ion. 

 

Selon l’art icle  L123-13 du code de l’urbanisme,  

 

La procédure de m odificat ion est  ut ilisée à condit ion que la m odificat ion envisagée :  

- ne porte pas at teinte à l’économ ie générale du PADD ;  

- ne réduise pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et  

forest ière, ou une protect ion édictée en raison des r isques de nuisances, de la qualité 

des sites, des paysages ou des m ilieux naturels ;  

- ne com porte pas de graves r isques de nuisances. 

 

Le projet  de modificat ion est  not ifié, avant  l’ouverture de l’enquête publique, au préfet , au 

président  du conseil régional, au président  du conseil général, et  le cas échéant  au président  de 

l’établissem ent  public prévu à l’art icle L 122-4, ainsi qu’aux organism es m ent ionnés à l’art icle L 

121-4. 

 

 

 

1. OPPORTUNITE ET OBJECTIFS DE LA 
MODIFICATION DU PLU DE PUTTELANGE AUX 

LACS 
 

La procédure de m odif icat ion engagée concerne uniquem ent  les point s suivant s :  

 

 Rem placem ent  de t erm es dans le règlem ent  du PLU :  la SHON par  la sur face de 

plancher ,  la SHOB par  l’em pr ise au sol.  

 Modif icat ion des norm es de st at ionnem ent  pour  l ’ar t isanat  en zone 1AU 

 

Les élém ents const itut ifs de la m odificat ion respectent  tout  à fait  le cadre légal im posé par le 

code de l’urbanism e. 
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2. PRESENTATION DES POINTS DE LA 
MODIFICATION 

De la  SHON à  la  surface  de  plancher, de  la  SHOB à  
l’emprise  au sol  

À l’occasion de l’adopt ion de la loi Grenelle 2 en juillet  2010, le Parlement  a autorisé le 

Gouvernem ent  à légiférer par voie d’ordonnance pour unifier et  sim plifier la définit ion des 

surfaces de plancher pr ises en com pte dans le droit  de l’urbanism e. 

Après une large concertat ion, m enée notam m ent  dans le cadre de la dém arche urbanism e de 

projet , le Gouvernem ent  a ainsi ent repris de rem placer la surface hors oeuvre brute (SHOB)  et  la 

surface hors œuvre net te (SHON) , par une seule et  unique surface dite surface de plancher. 

La  surface  de  plancher 

Cet te surface de plancher s’entend comme l’ensemble des surfaces de plancher des 

const ruct ions closes et  couvertes, com prises sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 

m èt re. Ainsi, cont rairem ent  à la SHON et  à la SHOB, la surface de plancher est  calculée à part ir  

du nu intér ieur des façades. 

Tenant  com pte de ces nouvelles dispost ions réglem entaires, la Com m une rem place dans son 

règlem ent  le term e de "Surface Hors Œuvre Net te"  (S.H.O.N.) , désorm ais obsolète, par "surface 

de plancher"  dans les art icles suivants :  

 art icle 12 zone U (P.20-21)  

 art icle 12 zone 1AU (p.35)  

 art icle 2 zone N (p53)  

 art icle 9 zone N (p55)  

 

Par ailleurs, dans les disposit ions générales, pour tenir com pte des dernières évolut ions 

législat ives et  réglem entaires :  

- l’art icle R111-6 du Code de l’urbanism e est  m is à jour (p.3) ,  

- le point  7. sur les part icipat ions en cas de non réalisat ion d’aire de stat ionnem ent  

(p.5)  remplace « Délivrance du perm is de const ruire et  réalisat ion d’aire de 

stat ionnem ent  ».  

 

De m êm e, en annexes, la « Définit ion de la surface de plancher et  du COS » rem place la 

« Définit ion de la surface hors œuvre et  du COS ». (P61-62)  
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Art isana t  e t  sta t ionnement  : modifica t ion de  l’a rt ic le  
1AU12 :  

Tenant  com pte de l’avis de la Chambre des Mét iers et  de l’Art isanat  du 17 Mai 2013, la 

commune de PUTTELANGE-AUX-LACS modifie l’Art icle 1AU12 concernant  les obligat ions en 

m at ière de stat ionnem ent  qui im pute aux projets art isanaux. 

 

Actuellem ent , la norm e de stat ionnem ent  concernant  l’art isanat  est  la suivante :  

-  ar t isanat     1 em placem ent  pour  20 m ²  
 

La règle est  ainsi m odifiée :  

-  ar t isanat     1 em placem ent  pour  5 0  m ²  
 

Ainsi définie, la règle intègre toute la diversité du champ art isanal, et  permet  d’apporter une 

réponse la plus proche des besoins en mat ière de stat ionnement , sans pénaliser les 

pét it ionnaires qui auraient  à réaliser des parcs disproport ionnés sans liens avec la réalité de 

l’exploitat ion, ou à défaut , dans l’impossibilité technique de répondre à l’object if de la 

part icipat ion pour non réalisat ion d’aires de stat ionnem ent . 

 

CONCLUSION 
 

Les points qui font  part ie de la modificat ion du PLU respectent  les fondements légaux de cet te 

procédure, sans rem ise en cause de l’esprit  du PADD et  sans risques de nuisances. 

 

Les m odificat ions apportées au dossier portent  sur :  

 la pr ise en com pte dans le règlem ent  des nouvelles disposit ions réglem entaires qui 

rem placent  la SHON par la surface de plancher 

 la modificat ion des norm es de stat ionnement  de la zone 1AU pour les projets liés à 

l’Art isanat . 


